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COMPTE RENDU DE L'ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE 
DU DIMANCHE 14 JUIN 2009 

Restaurant « La Broche de Fer » 
à Herseaux (Belgique) 

 
 

 
Rappel de l’ordre du jour : 
 

 Rapport moral 2008 

 Rapport financier 2008 

 Renouvellement des membres du Conseil d’Administration 

 Election des deux vérificateurs aux comptes 

 Délibération sur le montant de la cotisation 

 Questions diverses 
 
Début de l'Assemblée Générale Ordinaire à 11h45 
 
Mot d'accueil du Président : 
 
Le Président souhaite la bienvenue à tous les participants de cette Assemblée Générale 
ordinaire. Il excuse les adhérents qui n'ont pas pu se libérer pour cette réunion, la plupart 
ayant envoyé un pouvoir pour les délibérations. 
 
Avant de commencer cette Assemblée Générale, il a le grand plaisir d'informer l'assistance 
que la secrétaire a constaté la présence de 29 adhérents ainsi que la réception de 24 
pouvoirs, ce qui représente 53 votants. 
 
Le Président se félicite de ce taux de participation et il tient à remercier les adhérents 
présents ainsi que les adhérents qui ont envoyé leur pouvoir, tous ont montré par ce geste 
que notre association était importante à leurs yeux. 
 
À présent, nous pouvons délibérer et le Président déclare l'Assemblée Générale ouverte. 
 
Rapport moral : 
 
Le Président rappelle qu’après la révision des statuts en 2007, nous avons continué en 2008 
la réforme en douceur du cadre réglementaire de notre association avec l’adoption d’un 
règlement intérieur qui définit l’organisation opérationnelle de nos travaux, notamment par la 
création des commissions généalogique et informatique. 
 
La première, la commission généalogique, a lancé un recensement de tous les documents 
en notre possession, c'est-à-dire possédés par l’association elle-même dans ses archives ou 
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par ses membres à titre individuel. Ces documents sont soit des actes d’état-civil ou 
notariés, soit des faire-part, soit des photos. Si vous possédez des documents de votre 
famille, n’hésitez pas à nous le signaler. 
 
La seconde, la commission informatique, a défini un programme d’évolution du site internet 
afin que chacun puisse y trouver ce qui l’intéresse. En effet, ce site est notre vitrine, pour 
nos adhérents mais également pour attirer tous ceux qui ne le sont pas. Le site doit donc 
être mis à jour et enrichi régulièrement et le Président tient à remercier Aurélien, ici présent, 
qui en est le développeur et l’administrateur. 
 
Parmi nos actions de 2008, il convient également de signaler : 

 La publication du numéro 30 de notre revue La Tribu en janvier 2008, 

 La publication du numéro 1 de La Lettre La Tribu, qui a été diffusée à 400 
exemplaires en octobre 2008 et qui a généré quatre adhésions spontanées, 

 La reconstruction du site internet www.association-spriet.fr entre septembre et 
novembre 2008 à la suite de la cessation d’activité de notre hébergeur. 

 
Le Président a également commenté les réponses au questionnaire qui a été envoyé avec le 
n°31 de La Tribu. 32 réponses nous sont parvenues et il nous présente la synthèse des 
réponses. 
 
Auparavant, le Président rappelle que notre questionnaire portait sur quatre points : 

 La Tribu, 

 Le site internet, 

 L’Assemblée Générale, 

 La publicité, 
et pour les deux premiers, il était majoritairement composé de thèmes pour lesquels il fallait 
se déclarer très intéressé ou plutôt intéressé ou peu intéressé ou pas intéressé. 
 
Les résultats sont les suivants : 
 
1°) pour La Tribu, en comptabilisant les réponses très intéressé et plutôt intéressé, les 
rubriques Carnet (31) et Généalogie (30) arrivent en tête suivies dans l’ordre par Compte-
rendu de l’Assemblée Générale (26), nouvelles des branches (24) et Compte-rendu des 
Conseils d’Administration (21). Puisque c’est la rubrique Carnet qui est jugée la plus 
intéressante par nos adhérents, il est fait à nouveau appel aux adhérents pour faire remonter 
tous les évènements de leurs branches afin qu’ils puissent figurer dans le prochain numéro 
de La Tribu. 
 
2°) pour le site internet, en comptabilisant les mêmes réponses, très intéressé et plutôt 
intéressé, il y a quasi égalité entre les rubriques, par contre si on ne retient que la réponse 
très intéressé, ce sont les rubriques généalogie et base généalogique qui sont largement 
plébiscitées. Il faut noter que seuls 11 adhérents déclarent aller régulièrement sur notre site 
internet contre 14 qui n’y vont pas régulièrement et 7 qui n’ont pas répondu à ces questions. 
 
3°) à la question qu’aimeriez vous trouver dans La Tribu ou sur le site internet, il nous a été 
répondu : 

 Continuer les reportages, 

 La publicité des membres, 

 Des histoires de famille, 

 La profession des membres et des ancêtres, 

 L’annuaire des branches, 

 Plus de photos. 

http://www.association-spriet.fr/
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Ce sont autant de suggestions que nous devons retenir pour nos travaux futurs. 
 
4°) cette année l’Assemblée Générale se tient encore en juin, faut-il la déplacer afin de faire 
venir encore plus d’adhérents ? Dans le questionnaire il avait été demandé si une autre date 
pourrait faire y assister ceux qui ne viennent pas et quel était le ou les mois ayant leur 
préférence. 16 adhérents ont répondu NON, 8 ont répondu OUI et 8 n’ont pas répondu. Et 
les mois proposés sont tous les mois de l’année sauf juillet, aout, décembre et janvier. Le 
Président considère que cette question n’est pas tranchée et il nous encourage à donner 
notre opinion aujourd’hui afin que nous puissions prendre une décision. 
 
5°) enfin, il était proposé aux adhérents une insertion gratuite de leur publicité 
professionnelle, aucune ne nous est parvenue. 
 
Le Président a abordé un dernier sujet, il s’agit de la soirée « jeunes » annoncée depuis 
quelques mois. En attendant cette soirée, un effort particulier a été fait en direction des 
jeunes en leur offrant le repas aujourd’hui pour ceux qui ont moins de trente ans. 
 
Attirer les jeunes, c’est un vaste sujet qui nous occupe et préoccupe depuis deux ans. Cela 
ne se décrète pas, il faut tout simplement être attirant à leurs yeux. La question est 
«comment» les attirer et nous allons encore nous la poser lors de nos prochaines réunions 
du Conseil d’Administration. 
 
Le Président remercie les participants pour leur attention et passe la parole au trésorier pour 
le rapport financier. 
 
Rapport financier : 
 
Guy, trésorier de l’Association, remet à chacun un document qui présente les comptes et 
soldes 2008, et nous commente les résultats. 
 
Recettes année 2008  2142.35 € 
Dépenses année 2008  1062.19 € 
 
Soit un résultat positif de : 1080.16 € 
 
Soldes financiers au 31/12/08 : 
 
CCP       462.83 € 
CAISSE D’EPARGNE  2010.61 € 
 
Soit un solde positif de :  2473.44 € 
 
Après lecture du Rapport des vérificateurs aux comptes par Thérèse Spriet-Barat, il est 
demandé aux participants de voter pour approuver les deux Rapports présentés. 
 
Le quitus est donné aux rapports moral et financier. Toutefois, si le Rapport moral est adopté 
à l’unanimité, le Rapport financier est adopté à la majorité car il y a une abstention et un vote 
contre ayant 3 pouvoirs, donc 4 votes contre. 
 
Renouvellement des membres du Conseil d’Administration : 
 
3 membres élus sont sortants cette année. 
 

- François SPRIET (Spriet–Tiers) 
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- Bernadette Courmont (Spriet–Castel) 
- Michel Rouvillain (Spriet–Hauwel) 

 
Il s’agit des membres qui avaient été élus selon les anciens statuts pour 6 ans, le 15/06/03. 
D’après les nouveaux statuts, les membres seront à présent élus pour une durée de 3 ans. 
 
François et Bernadette se représentent. 
Michel laisse sa place du fait de son éloignement géographique. 
 
Le Président fait alors appel à candidatures, mais le débat s’ouvre sur le nombre total de 
membres autorisés au sein du Conseil d’Administration. Les nouveaux statuts sont donc 
relus et laissent constater que le Conseil d’Administration est composé de 15 membres élus 
au maximum, en plus des membres fondateurs qui en sont membres de droit, soit encore de 
ce monde : 

- Maurice Spriet, notre ancien Président 
- Marie-Isabelle Spriet 
- Gilles Debeurme 

 
Cette question étant élucidée, 2 membres se présentent à leur tour, il s’agit de : 

- Aurélien Spriet (Spriet–Legroux) 
- Luc Debeurme (Spriet–Hauwel) 

 
Les cinq candidats sont élus à l’unanimité et la composition du nouveau Conseil 
d’Administration est la suivante : 

- 3 membres de droit de par leur qualité de membres fondateurs : 
Maurice Spriet (Spriet-Hauwel), Marie-Isabelle Spriet (Spriet-Hauwel) et Gilles Debeurme 
(Spriet-Hauwel). 
 

- 14 membres élus en Assemblée Générale Ordinaire : 
Louis Duchene (Spriet-Legroux), Guy Spriet (Spriet-Hauwel), Olivier Spriet (Spriet-Legroux), 
François Spriet (Spriet-Tiers), Sabine Spriet (Spriet-Legroux), Denis Spriet (Spriet-Legroux), 
Bernadette Courmont (Spriet-Castel), Catherine Spriet (Spriet-Tiers), Herman Spriet (Spriet-
Danneel),), Marie-France Désir (Spriet-Castel), Thérèse Spriet (Spriet-Delcambre), Jean-
Paul Blanquart (Lehembre-Spriet), Aurélien Spriet (Spriet-Legroux), Gilles Debeurme 
(Spriet-Hauwel). 
 
Election des vérificateurs aux comptes : 
 
Thérèse Spriet-Barat, épouse de Maurice Spriet (Spriet-Hauwel), se représente en tant que 
vérificateur. Odette Spriet-Coquant, épouse de François Spriet (Spriet-Tiers), absente 
excusée pour cette Assemblée Générale, mais ayant proposé sa candidature, se présente 
également. 
 
Les 2 candidates sont élues à l’unanimité. 
 
Délibération sur le montant de la cotisation : 
 
Il est proposé de maintenir pour 2010 le montant de : 

- 20 € 
- 10 € pour les moins de 30 ans 

 
Cette proposition est adoptée à l’unanimité. 
 
Questions diverses : 
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La principale question diverse abordée est celle de la date de la prochaine Assemblée 
Générale. Cette question ne pouvant aboutir et faisant l’objet de débat sans solution 
immédiate, sera réétudiée par le Conseil d’Administration qui prendra une décision lors 
d’une prochaine réunion. 
 
L’ordre du jour étant épuisé, et aucune autre question diverse posée, la séance est levée à 
13h30. 
 
Le prochain Conseil d’Administration qui élira les membres du bureau se tiendra le samedi 3 
octobre 2009 à l’Auberge de la Forge. 
 
 
 
Compte-rendu réalisé par Catherine SPRIET, avec la participation de Olivier SPRIET. 
 
Olivier SPRIET                Catherine SPRIET 
Président                     Secrétaire
            
 
 
 
 
 
 


